
Commune de MAZERULLES 
Rue de Nancy 

54280 MAZERULLES 
 

 
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 NOVEMBRE 2025 

 
 

Nombre de conseillers en exercice : 11 Présents : 9 Votants : 11 
Convocation du 15 novembre 2025 Affichage du 17 novembre 2025 
L'an deux mille vingt cinq, le 21 novembre, à 20H30, légalement convoqué, par M. Franck DIEDLER, Maire, 
dans la salle de réunion de la Mairie. 
 
Etaient présents :  
Isabelle BELLOY, Sédric BLIN, Franck DIEDLER, Thomas JOB, Robert JOUSSEMET, Sébastien KEMPFF, 
Denise MATHIEU, Catherine RAMPON, Philippe THIVET. 
 
Excusé : Patrick HERDIER, Christiane WINIGER 
 
Absent : 
 
Procurations :  - Patrick HERDIER donne procuration à Robert JOUSSEMET, 
 - Christiane WINIGER donne procuration à Franck DIEDLER, 
 
Considérant que le quorum est atteint, la séance du Conseil Municipal est ouverte à 20H38. 
 
Sédric BLIN est désigné secrétaire de séance. 
 
 
DÉLIBERATION N°014/2025 : Convention de mise à disposition de personnel pour les activités 
gymnastiques 
 
Rapporteur : Robert JOUSSEMET 
 
En 2024 – 2025, la commission des fêtes de Mazerulles a proposé 3 cours de gymnastique : un de 
gymnastique douce et deux de cardio – renforcement musculaire. 

 
Le professeur de la saison 2024/2025 n’a pas souhaité poursuivre l’animation des cours de gymnastique 
pour la saison 2025/2026. 
 
Etant donné les difficultés à trouver un professeur indépendant, il est proposé de passer par l’association 
GESAL 54 pour la mise à disposition de deux professeurs certifiés qui animeront les 3 cours. 
 
Le tarif de l’animation des cours passe de 50 € à 32 € net de TVA / heure auquel s’ajoute 22€ de frais de 
déplacement par séance. 
 
 
Considérant l’intérêt des habitants et de la population des alentours pour ces activités sportives, 
 
Considérant la nécessité de maintenir ces activités et de trouver du personnel compétent et certifié pour les 
animer, 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide l’unanimité : 

 De maintenir les activités de gymnastique douce, de cardio-training et de renforcement musculaire, 

 D’autoriser le Maire à signer la convention avec le GESAL 54. 
 

 

Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 

 
Franck DIEDLER 
 




